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Mes drames sont des hauts faits rendus 
visibles de la musique59.
Wagner, Ersichtlich Gewordene Thaten 
der Musik, ix, 306.

59 Cette phrase de Wagner citée en exergue, en français et en allemand, correspond à la 
tentative par le  compositeur lui-même de définir la forme originale de ses créations. La 
référence donnée par Suarès (ix, 306) renvoie aux Œuvres  complètes de Wagner dans sa 
version allemande (Gesammelte Schriften und Dichtungen) publiée en 1872. Pour la version 
française, on se reportera au texte « Sur  l’expression Musikdrama » (« Ueber die Benennung 
musikdrama »), Œuvres en prose de Richard Wagner, Tome XI, trad. J. G. Prodhomme, 
Delagrave, Paris, 1923, p. 126. Suarès revient sur cette expression dans le dernier chapitre, 
«  L’adieu à Bayreuth ».
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